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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

durée du travail
Question écrite n° 9378

Texte de la question

M. Lionnel Luca appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de
l'aménagement du territoire concernant la prise en compte du temps des repas dans le temps de travail des
fonctionnaires. Depuis la mise en place des 35 heures, un certain flou persiste concernant cette question
entraînant des situations des moins conventionnelles au sein des administrations françaises où les personnels
prennent en compte les heures des repas dans le volume de leurs heures de travail. Il lui demande de bien
vouloir préciser la prise en compte ou non des temps des repas dans le temps de travail des fonctionnaires.

Texte de la réponse

Le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la
fonction publique de l'Etat a défini, à l'instar de la réglementation applicable dans le secteur privé, la notion de
temps de travail effectif. Celui-ci s'entend « comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition de
leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations
personnelles ». Dès lors, la pause méridienne ne peut être décomptée dans le temps de travail effectif dans la
mesure où l'agent a la possibilité de s'absenter de son lieu de travail, notamment pour déjeuner, y compris dans
un lieu de restauration collective mis à la disposition des agents. Quelques rares exceptions ont toutefois été
admises lorsque les agents ne peuvent quitter leur poste de travail en raison des fonctions qu'ils exercent, à
l'exclusion de toute autre considération, en particulier celle de la brièveté de la pause. Il en est ainsi de certaines
activités de surveillance ou d'observation des risques, effectuées en service posté, 24 heures sur 24. La pause
méridienne reste ainsi exclue de la durée du temps de travail effectif pour la quasi-totalité des agents de la
fonction publique. Les arrêtés pris pour l'application de la nouvelle réglementation du travail dans chaque
administration ont rappelé cette règle. Il en est de même pour les règlements intérieurs.
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